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Historique de la démarche 



Contexte et périmètre d’étude  

• 440 km2 
 
• 42 communes,  
75 000 habitants 
 
•160 km de cours d’eau 

COR 
CCPA 

CCMDL 



Contexte et périmètre d’étude  

 Le bassin versant Brévenne-Turdine est 
classé sensible au regard de la Directive 
Eaux Résiduaires Urbaines du 
10/01/2013 (carte 5A du Programme de 
Mesures ) 



Contexte et périmètre d’étude  

 Programme de mesures du SDAGE RMC 2016 - 2021 



Contexte et périmètre d’étude  

 Action lancée en 2014, inscrite au contrat de rivières dans l’objectif « améliorer la gestion des rejets 
industriels » 

 
 Etude menée par le SYRIBT sur l’ensemble du bassin versant Brévenne-Turdine 
 

 
 

573 

210 



Contexte et périmètre d’étude  

 Pas d’action sur l’assainissement collectif (pas la compétence du SYRIBT)ne sont 
proposées mais:  

 
 Le SYRIBT jouera un rôle d'animation sur certains volets de cette thématique : 

pollutions accidentelles et chroniques, rejets d'origine non domestique.  
 

  La partie animation / communication sera prise en charge par le SYRIBT, et 
l'action de régularisation elle-même sera prise en charge par les structures 
compétentes en assainissement par le biais de l'embauche d'un technicien dédié 
à cette question. 

  
 

 

 Etude bilan du 2nd contrat de rivières:  
 
 Constat d’une récurrence de pollutions accidentelles et/ou chroniques sur les 

deux cours d’eau principaux et affluents   
 

 
 



Contexte préalable 

 Les pollutions par les substances toxiques sont ciblées comme étant des 

pressions à l’origine de la non atteinte du bon état écologique en 2027 

sur les masses d’eau Brévenne (FRDR569b) et Turdine (FRDR569a)  

  

 Importance de traiter cette pression.  

 
 

 
 

 

 1ere étape de l’opération: 

  

• Lancement de la démarche Q.R.E en 16 avril 2018 avec recrutement 

de Mathieu RONZE à la CCPA (ex-SIABA) 

 

 

 
 

 



Territoire historiquement concerné jusqu’au 31 décembre 2019 

Brévenne 

Turdine 

Démarche QRE  

- Arrivée de Mathieu 

RONZE en avril 2018 

(agent de l’ex-SIABA / 

CCPA) 

 

- Mutualisation de poste 

avec 8 autres communes 

de la CCMDL 

 

- Co-financement par 

l’Agence de l’Eau Rhône 

Méditerranée Corse 



L’OPC QRE: territoire actuel  

 2eme étape de l’opération 

depuis le 1
er

 juin 2020: 

 

  

• Lancement de l’Opération 
Collective QRE à l’échelle globale  

 
 Avec les  arrivées 
 d’Angélique JUTHIER (CCMDL) 
 et Gaëlle BADOIL (COR) 

 

 
 

 



L’OPC territoriale: Finalités et enjeux 

Deux objectifs principaux :  

 

o La réduction des pollutions toxiques dispersées. 

o L’appropriation de la thématique des effluents non domestiques 

(END) par les collectivités. 

Les opérations territoriales sont mises en place sur : 
 
o Le territoire d’une ou plusieurs collectivités ayant en charge la compétence « eau et 

assainissement » 
o Les territoires considérés avec un enjeu micro-polluant 

 Intégrer l’opération collective à un contrat plus global (petit cycle ou grand cycle) 
 contrat de bassin  Brévenne-Turdine 2020-2023 (Conditions AERMC)  

 Adapter l’opération collective à l’avancement du territoire (ici : Niveau 1 : Prise 
en main de la thématique des END) 
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L’OPC QRE: présentation 



L’OPC QRE 

Objectifs du niveau 1 OPC :  

 

 Réaliser un état des lieux exhaustif des effluents non domestiques (END) du territoire 

 Mettre à jour du règlement d’assainissement en intégrant un volet spécifique aux 
effluents non domestiques 

 Régulariser les sites prioritaires émetteurs de toxiques (services techniques des 
collectivités) 

 Régulariser les sites prioritaires émetteurs de toxiques (entreprises) 

 Réaliser une étude visant à intégrer les spécificités des END dans la structuration des 
services « eau et assainissement » et dans le prix de l’eau 

 Former et accompagner le personnel sur la gestion des pollutions dispersées 

 Mettre en œuvre d’une communication sur la démarche de l’opération : élu référent 

 Délai de 3 ans maximum pour valider ce niveau 



L’Opération Collective (OPC) - QRE 

DREAL /DDCSPP : contrôle ICPE 
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L’OPC QRE: concrètement?  



Qualité des Rejets des 

Entreprises? 

• Sont visés : Les rejets à l’assainissement 

collectif, aux eaux pluviales et déchets 

des établissements. 

 

 

 

 

 

 
• Pourquoi : Informer, anticiper, mieux 

comprendre et maîtriser le traitement de nos 

eaux usées et préserver le milieu naturel 

(Syndicat de Rivières Brévenne - Turdine). 

Principe de base 



Principe de base 

Assainissement

Développement 

économique

Milieux 

naturels 

Réglementation 

L1331-10 Code la Santé Publique (CSP) : « Tout déversement d’eaux usées, 

autres que domestiques, dans les égouts publics, doit être 

préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent 

les ouvrages qui seront empruntés par ces eaux usées avant de 

rejoindre le milieu naturel » 

Document autorisant le déversement dans le réseau collectif = co-responsabilité entre 
collectivité et entreprises 

2 niveaux : Autorisation Spéciale de Déversement (ASD) : obligatoire et Convention Spéciale de 
Déversement (CSD) : facultative 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principales  missions 

Conseils, communication, relais de territoire, 
facilitateur 
 

 Contrôle et conseils pour la mise aux normes 
des entreprises (ASD, CSD) 
 

Accompagnement dans la mise aux normes 
opérationnelle auprès des entreprises 
 

 
 

 



 

Merci de votre attention 

 

 

 

 
 
 

 

 

 


